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ASSOCIATION DE LA FORET DU PIN SEC

((((        S T A T U T S        ((((
Modifiés par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 24 Juillet 2009
…/…

· Article 1 :

Il est formé entre les personnes physiques et/ou morales susnommées une association ayant pour but d'exercer et de promouvoir les activités cynégétiques et sportives de nature et la protection de la forêt en gérant durablement l’équilibre cynégétique par les activités de chasse (et plus particulièrement au gros gibier avec bracelet), par les activités sportives, par les activités découverte et par l’hébergement sur les territoires appartenant au Groupement Forestier de la Côte d'Argent et les domaines mitoyens sur les communes de Naujac-sur-Mer, Hourtin et Vendays et dénommés Forêt du Pin Sec.

Elle est régie par la loi de 1901 et selon la décision du 16 Avril 1998 du C.N.S.O.F.
· Article 2 :

L'Association n'aura pas de capital social.

Elle ne comporte pas d'apports proprement dits de la part des membres qui s'engagent simplement à contribuer en commun à la réalisation de l'objet social selon les modalités précisées aux articles suivants.

· Article 3 :

L'Association n'aura pas de raison sociale. Elle portera néanmoins la dénomination suivante :

« Association de la Forêt du Pin Sec »

Son siège social est à : 3, impasse des Jardins 33990 Naujac-sur-Mer.  Il pourra, si nécessaire être transféré dans tout autre endroit par décision du Conseil d'Administration.

· Article 4 :

L'Association est composée de membres:

· Membre adhérent passif: les adhérents qui n’exercent pas d’activité.
· Membre adhérent actif : les adhérents cavaliers accompagnant un maître d’équipage.
· Membre fondateur : les adhérents ci-dessus désignés, 
· Membre titulaire de droit : les salariés ou retraités du Groupement Forestier de la Côte d’Argent et d ‘Ecoland adhérents exerçant la chasse au gros gibier avec bracelet.

· Membre titulaire local : adhérents acquitant l'une des contributions fiscales sur une des communes de Naujac-sur-Mer, Hourtin et Vendays, exerçant la chasse au gros gibier avec bracelet.

· Membre titulaire étranger : adhérents extérieurs exerçant la chasse au gros gibier avec bracelet.
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· Article 5 :

L'Association ne fera pas de bénéfice, son rôle étant purement administratif.  Les frais de gestion de l'Association seront répartis entre les associés selon un barème fixé tous les ans par le Conseil d'Administration et communiqué aux membres de l'Association entre le début du mois de juin et la fin du mois de juillet.

L’Association est limitée à 500 adhérents. Chaque adhérent doit payer une cotisation de 3€  annuelle contre un reçu, cette cotisation donne le titre de membre. Elle est fixée par l’assemblée générale ordinaire et elle est à renouveler tous les ans avant une date limite. La date est déterminée par L’A.G.O.

Pour exercer une activité liée à la cynégétique du domaine durant la période de chasse, il est nécessaire de payer un droit annuel supplémentaire donnant droit à un badge de membre titulaire. Tous les membres titulaires ont un permis de chasse valable.

Membre fondateur

   0 €

Membre titulaire   droit
 92 €

Membre titulaire   locaux
140 €

Membre titulaire   étranger
200 €

Cette cotisation pourra être modifiée en fonction des besoins de l’association.

Pour exercer la chasse à tir, les chasseurs doivent s’acquitter de leur cotisation de membre titulaire en début d’année et faire leur demande par écrit en début de saison de leur souhait de souscrire auprés de  l’Association un bracelet en fonction des disponibilités et de la mise à disposition du Groupement Forestier de la Côte d’Argent. Ce bracelet est valable pour la battue durant une journée maximum. Un chèque de caution sera déposé au bureau de l’association à l’ouverture de la saison pour chaque demande de bracelet.

Pour exercer la chasse à courre, le maître d’équipage doit s’acquitter de sa cotisation de membre titulaire en début d’année et faire sa demande par écrit en début de saison de son souhait de souscrire auprés de l’Association des bracelets en fonction des disponibilités et de la mise à disposition du Groupement Forestier de la Côte d’Argent. Ces bracelets sont valables deux jours maximum si l’animal n’a pas été pris dés le premier jour.

De plus les cavaliers suiveurs doivent s’inscrire et régler une cotisation annuelle supplémentaire de 12€ en plus des 3€ pour être pris en charge par l’association. Ces cavaliers suiveurs ont le titre de membre adhérent actif, mais ils ne sont pas autorisés à venir sur le territoire en dehors d’une chasse en présence de leur maître d’équipage.

La qualité de membre se perd par démission ou par non paiement de la cotisation ou par paiement en retard de la cotisation à la date fixé par l’AGO ou par adhésion passive telle que définie dans l’article 4 à l’activité de l’association trois ans de suite ou par radiation par le conseil ou par non signature du règlement intérieur.

La date limite d'enregistrement des cotisations a pour but de réserver par priorité aux associés du GFCA et aux membres titulaires locaux les places disponibles. Les places non réservées pourront être attribuées aux membres titulaires étrangers. L'engagement des membres titulaires est enregistré lors du versement de la cotisation accompagnant la signature du règlement intérieur.
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· Article 6 :

L'enregistrement annuel de l'adhésion d’un membre titulaire donne lieu à la délivrance d'une carte qu’il doit porter sur lui lorsqu'il se trouve sur le territoire. Il s'engage, lors de la signature de la carte, à respecter les statuts et le règlement intérieur.

ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT

· Article 7 :

L'Association est dirigée par un Conseil d'Administration composé de 7 personnes dont :

· 3 personnes désignées par le Président du GFCA et représentant le Collège des membres fondateurs pour 5 ans.

· 2 personnes désignées par les salariés et retraités du Groupement Forestier de la Côte d’Argent ou d’ECOLAND représentant le Collège des membres de droit pour 5 ans.

· 2 personnes désignées par les membres titulaires locaux et étrangers pour 5 ans.

Le Conseil d'Administration ainsi nommé, désignera en son sein un bureau composé de :

-
Le Président de l'Association ;

-
1 secrétaire ;

-
1 trésorier.


Le bureau est renouvelable tous les 5 ans.

Le Conseil se réunit sur convocation du Président. Les membres du Conseil d'Administration peuvent donner pouvoir à l'un d'entre eux pour les représenter. Les décisions sont prises à la majorité des voix. En cas de partage, la voix du Président est prépondérante.

Le Président du Conseil d'Administration assurera la direction générale de l'Association. Il pourra déléguer à un autre membre du bureau pouvoir au nom de l'Association d'assurer toutes opérations administratives, comptables et financières concernant l'Association.

Les membres du conseil d’administration sont nommés pour 5 ans. Le membre qui déciderait de démissionner du conseil, en dehors des personnes désignées par le président du GFCA et d’ECOLAND, serait remplacé par une personne proposée par le bureau du conseil et ratifié par l’assemblée générale ordinaire à la majorité simple. 

· Article 8 :

Le Conseil d'Administration est habilité en cours d'année à agréer ou refuser de nouveaux  associés. Le Conseil est dispensé de fournir tout motif ou explication de son agrément ou de son refus. La décision est sans appel. Le Conseil d'Administration peut délivrer le titre de membre honoraire sans que le bénéficiaire soit tenu d'acquitter une cotisation.
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Le Conseil d'Administration est habilité à prononcer l'exclusion temporaire ou définitive d'un associé en lui signifiant le motif lors d’un entretien avec le président du conseil d’administration faisant suite à un conseil d’administration. Notification par lettre recommandée est adressée à l'associé exclu. La cotisation est remboursée au prorata temporis de la saison de chasse.

· Article 9 :

Un règlement intérieur est délivré à chaque membre. Celui-ci doit le signer. Tout manquement au règlement peut entraîner l'exclusion de l'Association conformément à l'article 7.

· Article 10 :

L'Assemblée Générale Ordinaire se tiendra entre le début du mois de juin et la fin juillet. Elle est convoquée par le Président du Conseil d'Administration par voie d'affiche apposée sur un panneau à l'extérieur du bureau du GFCA à St Isidore et par une lettre individuelle simple adressée à tous les associés. Elle aura pour objet d'approuver les comptes de l'exercice écoulé. L'ordre du jour est fixé par le Conseil d'Administration. Les décisions sont prises à la majorité simple des membres titulaires et fondateurs présents ou représentés.

· Article 11 :

L'Association sera dissoute automatiquement si le GFCA ne met plus de bracelet à la disposition de l’association et serait de ce fait sans ressource financière ou sans moyen  pour couvrir les dépenses par des recettes.L’association sera liquidé par le conseil d’administration. Le bureau est habilité à dissoudre l’association sans attendre une assemblée générale extraordinaire. Dans tous les autres cas, la dissolution sera votée par les adhérents lors d’une assemblée générale extraordinaire.

· Article 12 :
L’Association versera une indemnité au GFCA ayant pour but de réparer les dégâts causés aux chemins et parefeux par les chevaux et les 4 x 4 ainsi que pour contribuer à l’entretien des pistes (leurs créations permettant un meilleur suivi de la chasse) et de l’entretien des bâtiments du Pin Sec mis à disposition ponctuellement par le GFCA. Le GFCA fixera annuellement le forfait correspondant à l’indemnité.
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ASSOCIATION DE LA FORET DU PIN SEC

A signé :

· Monsieur DUBOSCQ Frédéric 









